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AS SOCI ATI ON DES  CHERCHEURS  DE  LA CHOUET TE  D’OR 

 
 

STATUTS 
 
 
 
 
 
 
Ar t i cle p r em ier  
 
I l est fondé ent re les  adhérents  aux présents  statuts  une associat ion régie par  la loi du 1er  juillet 1901 et le 
décret du 16 août 1901, ayant pour  nom :  Associat ion des  Chercheurs  de la Chouett e d’Or  (ci-après  dénomm ée 
l’« As socia t ion  ») . La forme abrégée du nom de l’Associat ion est  :  « A2CO ». 
 
 
Ar t i cle 2  -  Ob j et  et  d u r ée  
 
La Chouett e d’Or  est un jeu de sagacité créé e n 1993 sous  la forme d’une chasse au t résor  (ci-après  dénomm ée 
la « Ch as se ») par  Max Valent in et Michel Becker. Le but du jeu est de ret rouver  une statuett e de chouett e en 
bronze, enfouie quelque part en France par  Max Valent in, en résolvant les  énigmes  contenues  dans  un livre 
int itulé « Sur  la t race de la Chouett e d’Or ». L’inventeur  se ver ra remett re la Chouett e d’Or, pièce d’orfèvrer ie 
créée par  Michel Becker. 
 
L’Associat ion a pour  objet  :  
 

a)  de réunir  les  chercheurs  de la Chouett e d’Or  par  différents  moyens  tels  que, en part iculier, la 
m ise à disposit ion d’un forum permanent et d’un canal de conversat ion en direct sur  I nternet , 
ainsi que d’aut res  out ils  informat iques  de comm unicat ion et d’échange en fonct ion des  besoins ;  
l’organisat ion de réunions  nat ionales  ou locales ;  la diffusion d’informat ions  et de documents  
relat ifs  à la Chasse ;  

 
b)  de promouvoir  le jeu, afin que celui-ci about isse un jour ;  
 
c)  d’une manière générale, de représenter  et de défendre les  intérêts  des  chercheurs  de la Chouett e 

d’Or  pr is  collect ivement . 
 
L’Associat ion n ’a a ucun lien jur idique avec les  organisateurs  du jeu, bien qu’elle se réserve de collaborer  avec 
eux, le cas  échéant , dans  le cadre de son objet . 
 
 
Ar t i cle 3  -  Sièg e socia l  
 
Le siège social est f ixé à l’adresse suivante :  
 

A2CO 
c/ o M. Pier re Blouch  
6, route de Kerezoun 
29280 Plouzané 

 
I l peut êt re t ransféré sur  simple décision du Conseil d’adm inist rat ion. 
 
 
Ar t i cle 4  -  Mem b r es 
 
L’associat ion se compose de membres  fondateurs, de membres  adhérents, de membres  bienfaiteurs  et de 
membres  d’honneur. 
 
Ar t i cle 4 .1  –  Mem b r es  f on d at eu r s 
 
Les membres  fondateurs  sont à l’or igine de la créat ion de l’Associat ion. I ls  sont au nombre de six :  
 

-  M. Christophe App er ry, désigné par  le pseudonyme de Velo ;  
-  M. Pier re Blouch, désigné par  le pseudonyme de Piblo ;  
-  M. Michael Boursot , désigné par  le pseudonyme de Sygmuin ;  
-  M. Pier re Brunet , désigné par  le pseudonyme d’Elessar ;  
-  M. Michel Grandmougin, désigné par  le pseudonyme de Mickey ;  
-  M. Pascal Paour, désigné par  le pseudonyme de Viking ;  
-  M. Dom inique Robert , désigné par  le pseudonyme de Monglane. 
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Les  membres  fondateurs  ont acquitt � une cot isat ion de fondateur  qui leur  donne le droit de part iciper  avec voix 
d� lib� rat ive � la (aux) assembl�e (s) g� n� rale(s) annuelle(s) convoqu�e (s) au cours  du prem ier  exercice social 
( voir  art icles  12 et 13 ci-apr� s) . Post � r ieurement � ce prem ier  exercice, ils  conserveront leur  qualit � inali� nable 
de membre fondateur  mais  devront cumuler  cett e qualit � avec c elle de membre act if ou de membre bienfaiteur, 
faute de quoi ils  pour ront encore assister  aux Assembl�e s  g� n� rales  ordinaires  ou ext raordinaires, mais  sans  voix 
d� lib� rat ive. 
 
Ar t i cle 4 .2  –  Mem b r es  act i f s 
 
Les  membres  act ifs  sont des  personnes  physiques  ou morales  qui acquitt ent la cot isat ion statutaire fix�e 
annuellement par  le Conseil d'adm inist rat ion. I ls  p art icipent aux Assembl�e s  g� n� rales  avec voix d� lib� rat ive, 
sous  r � serve d'� t re � jour  du paiement de leur  cot isat ion.  
 
Ar t i cle 4 .3  –  Mem b r es  b ien f a i t eu r s 
 
Les  membres  bienfaiteurs  sont des  personnes  physiques  ou morales  qui acquitt ent une cot isat ion annuelle 
sp� ciale fix�e par  le Conseil d'adm inist rat ion. I ls  part icipent aux Assembl�e s  g� n� rales  avec voix d� lib� rat ive, 
sous  r � serve d'� t re � jour  du paiement de leur  cot isat ion.  
 
Ar t i cle 4 .4  –  Mem b r es  d ’h onn eu r  
 
Les  membres  d'honneur  sont des  personnes  physi ques  ou morales  d� sign�e s  par  le Conseil d'adm inist rat ion pour  
les  services  qu'ils  ont rendus  ou rendent � l'associat ion. En cett e qualit � , i ls  sont dispens� s  du paiement de la 
cot isat ion annuelle e t peuvent assister  aux Assembl�e s  g� n� rales, mais  sans  voix d� lib� rat ive. Un membre 
d'honneur  peut n� anmoins  cumuler  cett e qualit � avec c elle de membre act if ou de membre bienfaiteur, et 
assister  en cett e qualit � aux Assembl�e s  g� n� rales  avec voix d� lib� rat ive. 
 
Ar t i cle 4 .5  –  Rep r ésen t a t ion d es  p er sonn es  m or a les 
 
Les  personnes  morales  membres  de l'Associat ion sont repr� sent �e s  par  leur  repr� sentant l� gal, Pr� sident du 
Conseil d'adm inist rat ion, G� rant ou aut re. A d� faut , toute personne morale peut d� signer  un repr� sentant 
permanent aupr� s  de l'Associat ion, par  l'in term � diaire duquel les  droits  et devoirs  de la personne morale en tant 
que membre de l'Associat ion seront exerc� s  et observ� s.  
 
 
Ar t i cle 5  -  Ad m is sion  
 
L'adm ission des  membres  est prononc�e par  le Conseil d'adm inist rat ion, lequel, en cas  de refus, n'a pas  � 
mot iver  sa d� cision. 
 
 
Ar t i cle 6  -  Rad ia t ion  
 
La qualit � de membre se perd par :  
 

a)  la d� m ission ;  
 
b)  la radiat ion prononc�e par  la major it � des  deux t iers  du Conseil d'adm inist rat ion pour  non paiement de 

la cot isat ion ou pour  mot if grave, l'int � ress� ayant � t � invit � par  lett re � se pr� senter  devant le Conseil 
pour  fournir  des  explicat ions ;  

 
c)  le d� c� s  du membre personne physique ou la cessat ion de l'act ivit � du membre personne morale.  

 
 
Ar t i cle 7  –  Resp on sab i l i t é d es  m em b r es 
 
Aucun des  membres  de l'Associat i on n 'est personnellement responsable des  engagements  cont ract � s  par  elle. 
Seul le pat r imoine de l'Associat ion r � pond d es  engagements  r � guli� rement pr is  par  celle -ci. En mat i� re de 
gest ion, la responsabilit � incombe, sous  r � serve de l'app r� ciat ion souverain e des  t r ibunaux, aux membres  du 
Conseil d'Adm inist rat ion et , le cas  � ch� ant , aux membres  du Bureau.  
 
 
Ar t i cle 8  -  Res sou r ces 
 
Les  ressources  de l'Associat ion comprennent  :  
 

a)  les  cot isat ions ;  
 
b)  les  subvent ions  de l'Union Europ�e nne, de l'État et des  collect i vit � s  locales, ainsi que celles  de 

leurs  � tablissements  publics  et de tous  organismes  habilit � s  � soutenir  l'act ion de l'Associat ion  ;  
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c)  les  fonds  vers� s  par  des  organismes  app ropri� s  dans  le cadre de projets  culturels  ou de 

m � c� nat  ;  
 

d)  les  dons  manuels ;  
 

e)  le produit de la vente de tous  biens  et services  permett ant de financer  l'Associat ion 
conform � ment � son objet social et dans  le cadre de la loi. 

 
 
Ar t i cle 9  -  Con sei l  d ’ad m in ist r a t ion  
 
L'Associat ion est dir ig�e par  un Conseil d'adm inist rat ion comprenant t r ois  membres  au moins, � lus  pour  t rois  ans  
par  l'Assembl�e g� n� rale ordinaire au scrut in individuel, � la major it � des  suff rages  exprim � s. Est � ligible au 
Conseil d'adm inist rat ion toute personne physique, membre de l'associat ion depuis  six  mois  au moins, ma jeure e t 
� jour  du paiement de ses  cot isat ions  le jour  de l'� lect ion.  
 
Les  adm inist rateurs  sont renouvelables  chaque ann �e par  t iers. Au cas  où le nombre des  adm inist rateurs  ne 
serait pas  divisible par  t rois, le renouvellement portera sur  le nombre ar rondi inf� r ieur  le plus  proche. Si 
n� cessaire, les  adm inist rateurs  soum is  � renouvellement seront d� sign� s  par  t irage au sort . Les  adm inist rateurs  
sortants  sont r �� l igibles. 
 
Le Conseil d'adm inist rat ion comprend au m inimum  :  
 
 ·  un Pr� sident  ;  
 ·  un Secr� taire ;  
 ·  un Tr� sor ier. 
 
En cas  de n� cessit � , et pour  faire face aux tâches  de gest ion de l'Associat ion, le Conseil peut , sous  sa 
responsabilit � , d� l� guer  pour  une dur�e d� term in�e certaines  fonct ions  � un ou plusieurs  charg� s  de m ission qui 
doivent rendre compte de l'acc omplissement de leur  mandat , lequel vient � expirat ion au plus  tard � la fin de la 
prem i� re assembl�e g� n� rale ordinaire suivant la date de leur  nom inat ion. 
 
Par  ailleurs, le Conseil peut , en fonct ion des  besoins, cr �e r  en cours  d'exercice des  p ostes  supp l� mentaires, sous  
la double r � serve :  
 

a)  que ces  postes  concernent exclusivement les  fonct ions  de vice-Pr� sident , Secr� taire adjoint et 
Tr� sor ier  adjoint  ;  

 
b)  que la cr � at ion de ces  postes  soit rat if i�e par  la plus  prochaine assembl�e g� n� rale, ordinaire ou 

ext raordinaire. 
 
Toute aut re cr � at ion de fonct ions  au sein du Conseil est soum ise � l'app robat ion pr� alable de l'assembl�e 
g� n� rale. 
 
Le Conseil d'adm inist rat ion se r � unit en tout lieu, au moins  une fois  tous  les  six  mois  et aussi souvent que 
n� cessaire pour  la bonne gest ion des  affaires  de l'Associat ion. Les  r � unions  sont convoqu�e s  au moins  une 
semaine � l'avance par  le Pr� sident ou par  le Secr� taire par  cour rier  postal ou � lect ronique, le cas  � ch� ant sur  
demande de la moit i� au moins  des  adm inist rateurs. Les  convocat ions  incluent l'ordre du jour  de la s� ance. Les  
adm inist rateurs  peuvent statuer  par  voie de consultat ion � cr ite e t les  r � unions  du Conseil peuvent se tenir  
vir tuellement , via I nternet , par  le biais  d'une liste de diffusion rest reinte o u d'un forum acc essible par  mot de 
passe. En toute hypoth� se, chaque r � union donne lieu � la r � dact ion d'un proc� s -verbal � cr it , sign� par  le 
Pr� sident du Conseil ou son repr� sentant , ainsi que par  le Secr� taire ou son repr� sentant . 
 
Tout membre du Conseil qui, sans  excuse, n'aura pas  assist � � t rois  r � unions  cons� cut ives, pour ra � t re consid� r � 
comm e d� m issionnaire. 
 
Le Conseil d'adm inist rat ion d� lib� re � la major it � simple, sauf disposit ion cont raire des  pr� sents  statuts. En cas  
de partage, le Pr� sident du Conseil d'adm inist rat ion a voix pr� pond� rante.  
 
Le Conseil d'adm inist rat ion a les  pouvoirs  les  plus  � tendus  en ce qui concerne la gest ion de l'Associat ion. I l veille 
� l'app licat ion des  d� cisions  de l'Assembl�e g� n� rale e t peut prendre toutes  d� cisions  qu i ne sont pas  de la 
comp� tence exclusive de celle-ci. 
 
En cas  de vacance en son sein en cours  d'exercice, le Conseil d'adm inist rat ion a la facult � de coo pter  tout 
membre � ligible de l'Associat ion. Le mandat des  adm inist rateurs  ainsi coo pt � s  prend fin au mo ment où devait 
normalement expirer  celui des  adm inist rateurs  qu'ils  remplacent .  
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Ar t i cle 1 0  –  Bu r eau  
 
Afin d'acc omplir  les  tâches  de gest ion quot idienne de l'Associat ion, le Conseil d'adm inist rat ion peut d� cider, sous  
r � serve de rat if icat ion par  la plus  prochaine assembl�e g� n� rale, ordinaire ou ext raordinaire, de const ituer  un 
Bureau compos� d'un Pr� sident , d'un Secr� taire e t d'un Tr� sor ier  choisis  parm i les  adm inist rateurs  pour  une 
dur�e d'un an renouvelable.  
 
Le Bureau se r � unit en tout lieu aussi souvent que n� cessaire pour  la bonne gest ion des  affaires  de l'Associat ion. 
Ses  membres  peuvent statuer  par  voie de consultat ion � cr ite e t les  r � unions  du Bureau peuvent se tenir  
vir tuellement , via I nternet , par  le biais  d'une liste de diffusion rest reinte ou d'un forum acc essible par  mot de 
passe. En toute hypoth� se, chaque r � union donne lieu � la r � dact ion d'un proc� s -verbal � cr it , sign� par  le 
Pr� sident ou son repr� sentant , ainsi que par  le Secr� taire ou son repr� sentant . 
 
Tout membre du Bureau qui, sans  excuse, n'aura pas  assist � � t rois  r � unions  cons� cut ives, pour ra � t re consid� r � 
comm e d� m issionnaire. 
 
Le Bureau d� lib� re � la major it � simple. En cas  de partage, le Pr� sident a voix pr� pond� rante. 
 
 
Ar t i cle 1 1  –  Ex er cice socia l  
 
L'exercice social comm ence le  prem ier  janvier  et se term ine le t rente e t un d� cembre. A t it re except ionnel, le 
prem ier  exercice social cour ra de la date de const itut ion de l'Associat ion jusqu'au 31 d� cembre 2004.  
 
 
Ar t i cle 1 2  -  As sem b lée g én ér a le o r d in a i r e 
 
L'Assembl�e g� n� rale ordina ire comprend tous  les  membres  fondateurs, act ifs, bienfaiteurs  et honoraires  de 
l'Associat ion ayant sat isfait aux disposit ions  des  pr� sents  statuts.  
 
L'Assembl�e g� n� rale ordinaire se r � unit chaque ann �e , dans  les  six  mois  de la clôture de l'exercice socia l, soit 
physiquement , soit par  le biais  d'I nternet grâce � une liste de diffusion ou un forum acc essible par  mot de passe.  
 
L'Assembl�e g� n� rale ordinaire est convoqu�e au moins  un mois  � l'avance par  le Conseil d'adm inist rat ion ou par  
le Bureau, sur  inst ruct ions  du Pr� sident du Conseil d'adm inist rat ion. Cett e convocat ion, qui inclut l'ordre du jour  
de l'Assembl�e , est r � alis�e par  cour rier  postal ou � lect ronique. I l est , � cet � gard, de la responsabilit � e xclusive 
des  membres  de l'Associat ion de comm unique r  au Conseil d'adm inist rat ion ou au Bureau une adresse postale ou 
� lect ronique valide. Des  quest ions  ou des  projets  de r � solut ions  peuvent � t re ajout � s  � l'ordre du jour, sous  
r � serve qu'ils  soient propos� s  en des  termes  ident iques  par  le t iers  au moins  de s  membres  de l'Associat ion, vingt 
jours  au moins  avant la date pr� vue pour  l'Assembl�e g� n� rale ordinaire. Dans  un tel cas, le Conseil 
d'adm inist rat ion ou le Bureau comm uniquent aux membres  de l'Associat ion l'ordre du jour  d� finit if, si besoin est , 
par  voie postale ou � lect ronique, quinze jours  au moins  avant la date de l'Assembl�e .  
 
Le Pr� sident du Conseil d'Adm inist rat ion, assist � par  les  aut res  adm inist rateurs, pr � side l'Assembl�e g� n� rale 
ordinaire. Les  rapp orts  sur  la situat ion morale e t f inanci� re de l'Associat ion, qui seront acc essibles  sur  I nternet , 
sont pr� sent � s  et d� batt us. 
 
I l est proc� d� , apr� s  � puisement de l'ordre du jour, au remplacement des  membres  du Conseil sortants.  
 
Les  d� cisions  de l'Assembl�e G� n� rale sont pr ises  � la major it � simple d es  suff rages  exprim � s, sauf disposit ion 
cont raire des  pr� sents  statuts. En cas  de partage des  voix, un nouveau tour  de scrut in est n� cessaire. 
 
Sur  prem i� re convocat ion, l'Assembl�e g� n� rale ordinaire est valablement const itu�e e t peut d� lib� rer  sous  
r � serve que la moit i� au moins  des  membres  de l'Associat ion soient pr� sents  lors  de la s� ance. Dans  le cas  
cont raire, l'Assembl�e g� n� rale ordinaire est reconvoqu�e � quinzaine e t peut alors  d� lib� rer  valablement sans  
condit ion de quorum. 
 
Si l'Assembl�e g� n� ra le ordinaire est t enue physiquement , tout membre pour ra se faire repr� senter  par  un aut re 
en ut ilisant la procurat ion dont le mod� le � tabli par  le Conseil d'adm inist rat ion, et sous  r � serve qu'aucun membre 
pr� sent ne soit d� tenteur  de plus  de t rois  procurat ions. Si l'Assembl�e g� n� rale ordinaire est r � unie via I nternet , 
aucune repr� sentat ion d'un membre par  un aut re ne sera a dm ise.  
 
 
Ar t i cle 1 3  -  As sem b lée s  g én ér a les  ex t r ao r d in a i r es 
 
Le Pr� sident du Conseil d'adm inist rat ion peut , en cas  de besoin ou sur  dema nde � cr ite de la major it � des  
membres  de l'Associat ion, convoquer  en cours  d'exercice une ou plusieurs  Assembl�e s  g� n� rales  ext raordinaires, 
suivant la proc� dure pr� vue � l'art icle 12. Les  r � gles  de fonct ionnement et de d� lib� rat ion pr� vues  audit art icle 
s'app liquent aux Assembl�e s  g� n� rales  ext raordinaires.  
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Ar t i cle 1 4  -  Règ lem en t  in t � r ieu r  
 
Un r � glement int � r ieur  peut � t re � tabli par  le Conseil d'adm inist rat ion, qui le fait app rouver  par  l'Assembl�e 
g� n� rale. Ce r � glement fixe les  divers  points  non pr� vus  par  les  pr� sents  statuts, notamm ent ceux qui ont t rait 
aux r � unions  sur  I nternet et � l'adm inist rat ion interne de l'associat ion en g� n� ral.  
 
 
Ar t i cle 1 5  -  Dis so lu t ion  
 
En cas  de dissolut ion vot �e � la major it � qualif i�e des  deux t iers  des  membres  pr� sents  � l'Assembl�e g� n� rale, 
un ou plusieurs  liquidateurs  sont nomm � s  par  celle-ci et l'act if, s'il y a lieu, est d� volu conform � ment � l'art icle 9 
de la loi du 1er  juillet 1901 et au d� cret du 16 août 1901. 

 

 
 
 
 
 


